
 

1/1 

      A l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur 
 
Nos Références : DPA/Foncier/DR.1019 
Objet : Enquête Publique – Plan de Mobilité du Pays de Montbéliard 
        A Semoutiers, le 19 février 2025 
Affaire suivie par D.RAVEL 
 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
Comme suite à l’étude du dossier cité en objet, APRR formule les observations suivantes : 
 

- Les parkings de co-voiturage projetés n° 1 (Mathay – Voujeaucourt) et n°3 (Sochaux – 
Exincourt) étant situés sur des parcelles gérées par APRR, une autorisation devra être 
obtenue par PMA en amont de la réalisation de ces projets. 

 
Nous vous saurions gré de bien vouloir porter ces observations à la connaissance de PMA. 
 
Dans l’attente, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de notre 
considération distinguée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre Faure-Geors 
Directeur régional Paris-Rhin 

PAYS de MONTBELIARD AGGLOMERATION 
Enquête publique Plan de Mobilité 
8 avenue des Alliés 
BP 98407 
25208 MONTBELIARD CEDEX 
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